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Question écrite n° 5376

Texte de la question

M. Maxime Michelet attire l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté
industrielle et numérique sur la concession du stade de France, soumise à renouvellement. Depuis 2023, la
procédure de renouvellement de la concession du Stade de France s'enlise dans une série de blocages et de
controverses qui interrogent sur la gestion de ce dossier par l'État. Ce qui aurait dû être une procédure fluide et
maîtrisée tourne désormais au fiasco. Les fédérations de football et de rugby, acteurs incontournables du
dossier, jugent les conditions proposées inacceptables. Le candidat retenu, loin d'être un moteur de
transformation pour ce site emblématique, exprime lui-même des doutes sur la rentabilité de la concession et
affiche des ambitions minimalistes face à d'autres acteurs prêts à investir plusieurs centaines de millions d'euros
pour faire du Stade de France une enceinte de référence mondiale. Pire encore, des soupçons de favoritisme
politique, une série d'irrégularités et une opacité inquiétante des critères de sélection ont jeté un discrédit
profond sur la procédure, conduisant à des recours devant le Conseil d'État et nourrissant l'incertitude. Face à
cet enlisement, l'annulation pure et simple de l'appel d'offres est désormais sur la table et constituerait un revers
notoire pour l'autorité de l'État. Pendant ce temps, le calendrier avance inexorablement et la FIFA attend dans
les plus brefs délais une clarification sur le stade qui accueillera les matchs de qualification pour la Coupe du
monde 2026. Ce n'est pas seulement un enjeu sportif, mais aussi un enjeu d'image et de crédibilité
internationales pour la France. L'État peut-il se permettre un tel discrédit ? Alors que les Français ont tissé, au fil
des décennies et des grands évènements nationaux et internationaux, sportifs et culturels, un lien aussi intime
que solide avec le stade de France, il souhaite donc savoir comment le Gouvernement entend faire face à une
telle situation, afin de permettre une relance crédible et transparente du processus.
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